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	Dossier individuel de supervision
		




Définition : Les réunions individuelles de supervision sont des sessions individuelles programmées de façon régulière entre le superviseur et le travailleur social ; elles servent à aborder les fonctions de redevabilité/d’administration, les fonctions de formation/développement professionnel, et les fonctions de soutien de la supervision.

Objectif de l’outil : Le superviseur doit utiliser le dossier individuel de supervision pour effectuer un suivi des progrès réalisés avec le travailleur social au cours de chaque période. L’outil aide le superviseur à animer un dialogue constructif avec le travailleur social à propos des fonctions de la supervision.

Fréquence/Durée : La session doit durer environ une heure et être programmée de façon régulière une fois par semaine ou selon les besoins du travailleur social. 

Orientation : Le superviseur et le travailleur social sont tous deux tenus de préparer des informations à mentionner en fonction des activités de la semaine, ainsi que des sujets prédéfinis (selon ce qui a été convenu lors d’une réunion antérieure et/ou tel que décidé dans le plan de renforcement des capacités). Ces derniers peuvent inclure des cas, des questions du travailleur social et un retour ou des conseils du superviseur. Les superviseurs doivent favoriser un environnement d’ouverture dans lequel les travailleurs sociaux sont encouragés à s’exprimer en toute honnêteté.

Les réunions individuelles de supervision doivent avoir lieu dans un endroit privé afin d’en garantir la confidentialité. Dans cet espace, il doit être possible de discuter librement d’informations permettant d’identifier les personnes d’un cas particulier avec le superviseur, pour que ce dernier puisse donner des conseils et apporter un soutien adapté à la situation.
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	Pratiques de supervision mises en application au cours de cette période

	# Visites de suivi sur le terrain 
	# Visites d’observation
	# Dossiers examinés

	
	
	


	Date
	

	Travailleur social
	

	Superviseur 
	

	Période de supervision (dates)
	



Dossier individuel de supervision



 
	Programme
	Exemples de questions de discussion
	Notes tirées de la discussion

	Ouverture et mise au point :
· Examinez les points d’action de la réunion précédente et tous les défis rencontrés
· Définissez et convenez d’un ordre du jour 
	· Comment s’est passée la semaine/période pour le travailleur social ? Y a-t-il des questions qu’il/elle souhaiterait ajouter à l’ordre du jour ?
· Quelles sont les priorités du travailleur social dans l’heure 
qui suit ? 
	

	Administration :
· Passez en revue la charge de travail actuelle 
*Au besoin, utilisez l’outil de discussion de cas
· D’autres éléments à discuter, liés à la logistique, aux ressources humaines et à l’organisation
	· Combien de nouveaux cas le travailleur social a-t-il enregistrés et combien de cas sont à haut risque ou nécessitent une réponse et des mesures de plus grande envergure ? 
· À quels défis le travailleur social est-il confronté et pour quels cas souhaiterait-il recevoir un retour ou des conseils ?
· Quels progrès accomplis avec les cas méritent d’être célébrés ?
	

	Développement :
· Attitudes
· Connaissances
· Compétences en communication  
*Référez-vous à l’évaluation du renforcement des capacités
	· Application des connaissances/compétences en gestion de cas tirées de la formation ou de l’encadrement dans votre travail quotidien ?
· Y a-t-il des compétences ou des informations que le travailleur social souhaite travailler en particulier ?
	

	Soutien :
· Faites le point avec le travailleur social
· Explorez les options en matière de stratégie de soins de soi (prise en charge personnelle) et de soutien 

	· Comment se sent le travailleur social dans son travail ?
· Y a-t-il des déclencheurs/signaux d’alerte susceptibles d’indiquer le besoin d’un soutien supplémentaire ou d’un épuisement (burnout) éventuel ?
· Est-ce que la personne ou sa vie personnelle subit l’impact de cas spécifiques à haut risque ? 
	

	Discussion sur les pratiques de supervision utilisées au cours de la dernière semaine/période :
· Retour concret et détaillé (positif et constructif) à donner au travailleur social au cours de cet exercice 
	· Que pense le travailleur social du suivi sur le terrain, de la session d’observation ou des dossiers choisis et examinés ?
· Le travailleur social a-t-il des questions ou des préoccupations ?
	

	Clôture et points d’action : 
· Mettez-vous d’accord sur les principales mesures à prendre à la suite de la réunion et sur le calendrier de réalisation de ces tâches  

	· Quelles sont les principales priorités du travailleur social quant à l’amélioration des pratiques et des résultats pour les enfants ?
· Quelles sont les principales priorités du superviseur quant à l’amélioration des pratiques et des résultats du travailleur social pour les enfants ?
	

	Mesures à prendre :
	Superviseur :

	Travailleur social :
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